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JOURNAL 
DELÀ 

SOCIÉTÉ DE STATISTIQUE DE PARIS. 

& p Procès-verbal de la séance du 9 janvier {864. 

Le 9 janvier 1864, la Société de statistique de Paris s'est réunie sous la présidence 
de M. Wolowski, membre de l'Institut. 

Le procès-verbal est lu et adopté. 
M. le secrétaire analyse la correspondance. 
M. Maurice Garnier, député des Basses-Alpes, est nommé à l'unanimité membre 

titulaire de la Société. 
M. le président fait connaître la candidature au môme titre de M. Darié, ancien 

chef de bureau à la préfecture de la Seine. Conformément au règlement, l'assemblée 
qjourne à sa plus prochaine réunion son vote sur celle candidature. 

M. le président rappelle à la Société qu'aux termes de son règlement, elle est 
appelée, dans cette séance, la première de Tannée, à renouveler son bureau. 

Sur la proposition de M. le secrétaire, elle décide à l'unanimité et avec acclama 
lion, que les membres qui le composent seront maintenus dans leurs fonctions:<t 

M. le secrétaire donne lecture d'un travail sur le mouvement de la population w< 
France dans Tannée 1861. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


